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URGENCE DÉCLARÉE

Le Sénat a modifié, en première lecture, le projet
de loi, adopté après déclaration d'urgence par l'Assemblée
nationale, en première lecture, dont la teneur suit :
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Imprimerie du Sénat .

Article premier.

. . Conforme . .

Art . 2 .

Le financement des travaux de construction et d'en
tretien prévus à l'article premier est assuré par la compa
gnie . Celle-ci bénéficie notamment de crédits ouverts au
budget de l'État et de contributions volontaires des collec
tivités territoriales et des établissements publics intéres
sés par la liaison entre le Rhin et la Méditerranée .

Art. 3 à 8 bis, 9 et 10 .

Conformes

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 18 décem
bre 1979.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.


